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lnota2004

2024
Droit administratif notarial

4.00 crédits 30.0 h Q1

 Cette unité d’enseignement n’est pas accessible aux étudiants d’échange !

Enseignants Jans Damien ;

Langue

d'enseignement
Français

Lieu du cours Louvain-la-Neuve

Thèmes abordés Le cours examine dans sa partie relative au droit fédéral :1. la compétence notariale des autorités publiques ;2.
le régime des acquisitions et des aliénations d'immeubles par l'Etat fédéral et par les principales catégories
de personnes publiques (Régions et Communautés, collectivités locales, CPAS et Etablissements de culte) ;3.
et sommairement les libéralités au profit de personnes publiques. En supposant que les étudiants ont appris
antérieurement les instruments juridiques de l'aménagement du territoire (plans, schémas, règlements,...) et qu'ils
connaissent ces matières, le cours expose principalement les règles du droit wallon et du droit bruxellois, et
sommairement du droit flamand, dans les matières régionalisées suivantes : 1. l'information relative au statut de
droit public des immeubles appartenant à des personnes privées ou publiques (contenu de l'information, moyens
de recherche, répercussion de celle-ci sur les devoirs du notaire) et la responsabilité civile et pénale en matière
d'urbanisme et d'aménagement du territoire ; 2. la protection du patrimoine immobilier et les règles relatives
aux monuments et sites protégés ; 3. les différentes règles et techniques régissant la division et le lotissement
des immeubles; 4. les principales règles concernant la protection de l'environnement et des espaces naturels
(évaluations d'incidence, permis relatifs aux établissements classés, assainissement des sols).

Acquis

d'apprentissage

A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant est capable de :

1

Approfondir

Mobiliser et enrichir avec esprit critique les savoirs et compétences acquis au terme du programme de
bachelier en droit.

1.1. Mobiliser et enrichir avec esprit critique les savoirs et compétences acquis au terme du programme
de bachelier en droit, dans une perspective à la fois interdisciplinaire, comparative et professionnelle.

2

Maîtriser et appliquer

Maîtriser le contenu des principales règles du droit positif belge dans toutes ses branches, ainsi que celles
du droit européen et du droit international, pouvoir en comparer les traits essentiels à quelques systèmes
étrangers et être capable de passer de l’abstraction de la règle de droit aux faits, fussent-ils présentés
de façon complexe, et inversement.

2.5. Dans l’une ou l’autre branche du droit, pouvoir, de manière autonome et créative, diagnostiquer
un problème juridique complexe, en discerner, dans les moindres détails, les difficultés, en élaguer les
éléments périphériques, y apporter des solutions argumentées, fondées sur des recherches approfondies,
livrées dans une synthèse claire sous-tendue par un raisonnement juridique poussé, cohérent et crédible.

3

Expliquer et convaincre

Passer aisément de la règle aux faits et inversement lors d’une discussion, communiquer de manière
claire, précise, structurée et argumentée le fruit d’une recherche et le résultat d’une analyse juridiques
et produire une étude juridique, dans le respect le plus absolu des règles gouvernant la production
scientifique.

3.1. Lors d’une discussion (colloque singulier, conversation collective, discours argumentatif, consultation
écrite ou orale, etc.), être capable de passer de l’abstraction de la règle de droit aux faits concrets, et
inversement.

4

Réfléchir et participer

Actualiser ses connaissances, percevoir les passerelles entre les différentes branches du droit, se forger
des opinions personnelles et, le cas échéant, faire fructifier l’ouverture résultant d’un stage ou d’un séjour
d’échange.

4.2. Apercevoir, mobiliser et exprimer les liens, passerelles et prolongements unissant entre elles les
différentes branches du droit afin d’analyser une situation factuelle.

4.4. Faire fructifier l’ouverture résultant :

- soit d’un stage de pratique juridique et approfondir à cette occasion la capacité de contextualiser les
normes, les institutions et les personnes appelées à les appliquer ;

- soit du programme interdisciplinaire en création d’entreprise ;
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- soit d’un séjour d’échange ;

- soit de cours dispensés en faculté par des professeurs étrangers.

5

S'interroger et s'impliquer

S’interroger sur les choix que véhiculent les normes, se forger des opinions personnelles et s’impliquer
dans la promotion des valeurs fondatrices du droit.

5.1. Comprendre le caractère relatif, dans le temps et dans l’espace, d’une solution juridique, et ainsi
s’interroger sur la pertinence des choix qu’elle véhicule.

5.2. Pouvoir, à propos d’une controverse juridique ou d’une problématique qu’il aurait identifiée, se forger
et exprimer une opinion personnelle.

6

S'organiser et s'adapter

S’organiser dans son travail, pouvoir s’adapter à de nouveaux contextes et y évoluer positivement, en
ayant intégré une logique de développement continu.

6.2. Identifier et intégrer, de manière autonome, les nouvelles connaissances et compétences
indispensables pour pouvoir appréhender rapidement de nouveaux contextes et/ou situations, identifier
ses limites et faire appel, si nécessaire, à des ressources externes adéquates.

Modes d'évaluation

des acquis des

étudiants

Les acquis sont évalués lors d'un examen oral avec préparation écrite, lors des première et troisième sessions.

Méthodes

d'enseignement

Le cours sera donné cette année académique 2021-2022 en présentiel, sauf exception.

Contenu Le cours a pour objet l'enseignement des matières de droit administratif que rencontre -et qui rencontrent- la
pratique notariale.

Il en va principalement d'aspects du droit de l'urbanisme et de l'environnement dans les deux Régions wallonne
et bruxelloise.

Ressources en ligne Un syllabus exhaustif est disponible sur Moodle.

Autres infos Le titulaire du cours peut, en vertu de l'article 72 du Règlement général des études et examens, proposer au jury
de s'opposer à l'inscription d'un étudiant qui n'aurait pas assisté à au moins 80% des cours, lors de la session
de janvier/juin ou de septembre.

Faculté ou entité en

charge:

BUDR
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Programmes / formations proposant cette unité d'enseignement (UE)

Intitulé du programme Sigle Crédits Prérequis Acquis d'apprentissage

Master de spécialisation en

notariat
NOTA2MC 4

https://uclouvain.be/prog-2024-nota2mc.html
https://uclouvain.be/prog-2024-nota2mc-cours_acquis_apprentissages.html

